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 Crédit d’impôt pour  

frais de scolarité 

 
 

OBJECTIFS ET DESCRIPTION 

Le crédit d’impôt pour frais de scolarité1 est un crédit d’impôt non remboursable qui existe à la fois 

au fédéral et au Québec. Il vise à reconnaître les frais d’inscription à des programmes ou des cours 

admissibles en procurant un allègement d’impôt aux étudiants2 et à reconnaître que les frais de 

scolarité sont des dépenses faites dans le but d’entrer sur le marché du travail, donc pour gagner 

un revenu3.  

Pour l’année d’imposition 2025, le crédit d’impôt pour frais de scolarité entraîne une dépense 

fiscale estimée à 2 315 M$ au fédéral4. Pour l’année d’imposition 2023, un total de 

2 105 580 particuliers ont demandé ce crédit. Les femmes (56 %) ont été plus nombreuses que les 

hommes (44 %) à en faire la demande5.  

Pour l’année d’imposition 2025, le crédit d’impôt pour frais de scolarité entraîne une dépense 

fiscale estimée à 88,2 M$ au Québec6. Pour l’année d’imposition 2022, un total de 

349 470 particuliers ont demandé ce crédit. Les femmes (60 %) ont été plus nombreuses que les 

hommes (40 %) à en faire la demande7. 

 

 

 

UTILISATION  

DE LA MESURE 

 
ANALYSE DIFFÉRENCIÉE SELON LE SEXE 

TOTAL FEMMES HOMMES 

FÉDÉRAL Utilisation 2 105 580 (2023) 56 % (2023) 44 % (2023) 

Coût 2 315 M$ (2025) 52 % (2023) 48 % (2023) 

QUÉBEC Utilisation 349 470 (2022) 60 % (2022) 40 % (2022) 

Coût 88,2 M$ (2025) 54 % (2022) 46 % (2022) 
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PARAMÈTRES ET CALCUL 

Le crédit d’impôt pour frais de scolarité bénéficie aux étudiants et aux personnes qui les 

soutiennent. Au fédéral, pour l’année d’imposition 2025, il correspond au taux de 14,5 % du 

montant des frais de scolarité et d’examen admissibles. Au Québec, il correspond à 8 % de ces frais. 

Tant au fédéral qu’au Québec, la partie inutilisée du crédit d’impôt pour les frais de scolarité qui ont 

été payés par l’étudiant ou une autre personne pour l’année en question peut être transférée à un 

parent8 ou une grand-mère ou un grand-père9 qui assure son soutien ou contribue, à sa façon, à 

favoriser son éducation10. Elle peut également être transférée à l’époux ou au conjoint de fait de 

l’étudiant aux fins du crédit fédéral. Aussi, tout montant de frais de scolarité qui n’a jamais servi à 

calculer ce crédit peut être reporté dans le futur par l’étudiant, mais ne peut pas être transféré à 

quiconque par la suite11.  

Autant au fédéral qu’au Québec, la demande du crédit se fait dans la déclaration de revenus de 

l’étudiant12 en joignant les annexes pertinentes13. 

Le tableau suivant présente les principaux paramètres des crédits d’impôt pour frais de scolarité du 

fédéral et du Québec pour l’année d’imposition 2025. 

PRINCIPAUX PARAMÈTRES (2025) 

 FÉDÉRAL QUÉBEC 

Taux du crédit 14,5 %  8 %, mais sera de 20 % pour 

certains frais qui n’ont pas 

encore été utilisés* 

Montant minimal de frais de 

scolarité et d’examen donnant  

droit au crédit 

100 $ par établissement 100 $  

Montant maximal de frais de 

scolarité pouvant être transférés 

5 000 $ 

(auquel il faut soustraire le 

montant demandé par l’étudiant 

pour les frais de l’année en 

question) 

(8 % x frais de scolarité 

admissibles) – impôt autrement 

à payer** 

 

*  Le taux demeure de 20 % pour les frais payés pour les années 1997 à 2012, pour ceux payés pour une session d’études 

postsecondaires ayant commencée avant le 28 mars 2013, pour ceux payés à un établissement reconnu par le ministre du 

Revenu auquel il était inscrit avant le 29 mars 2013 et pour ceux payés pour passer un examen en 2013 avant le 1er mai 2013.  

**  L’impôt autrement à payer est calculé en tenant compte uniquement des crédits d’impôt non remboursables qui s’appliquent, 

selon l’ordre d’application des crédits, avant le crédit pour frais de scolarité et d’examen. 

Ces crédits étant des crédits d’impôt non remboursables, l’étudiant ne pourra pas les demander 

pour l’année en question si son impôt est déjà nul avant l’application de ces crédits. Cependant, le 

montant des frais de scolarité admissibles pourra être transféré à une personne ou encore reporté 

à une année ultérieure. 
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Crédit fédéral 

Calcul du crédit d’impôt  

Un étudiant peut demander, pour une année donnée, un crédit d’impôt pour les frais de scolarité 

admissibles14 qu’il a payés et qui correspond à 14,5 % de ces frais. Toutefois, si l’étudiant n’a pas 

d’impôt à payer pour l’année en question, il ne pourra pas utiliser ce crédit pour diminuer son impôt 

payable (étant déjà à zéro (0 $) à payer). Cependant, ce crédit ne sera pas perdu, car il pourra 

décider de le transférer à un parent (ou à son époux ou conjoint de fait) ou de le reporter à une 

année subséquente. Si, par exemple, l’année suivante, l’étudiant a un impôt payable, les frais de 

scolarité inutilisés de l’année précédente pourront dans un premier temps être pris en compte dans 

le calcul du crédit afin de diminuer son impôt payable de l’année et, ensuite, s’il subsiste encore un 

montant d’impôt à payer, le montant des frais de scolarité de l’année sera également pris en compte 

dans le calcul du crédit.  

Quant au montant pouvant être transféré à un parent (ou à son époux ou conjoint de fait), il peut 

s’agir du plein montant des frais de scolarité de l’année en question si l’étudiant a décidé de 

transférer tout le montant de ses frais de scolarité (jusqu’à concurrence d’un montant de 5 000 $). 

Si l’étudiant a utilisé une partie de ce montant pour diminuer son impôt, la différence, entre le 

montant total auquel il avait droit et le montant effectivement utilisé par lui, pourra alors être 

transférée à un parent (ou à son époux ou conjoint de fait). Le parent (ou l’époux ou conjoint de fait) 

appliquera ensuite le taux de 14,5 % à ce montant, ce qui correspondra au crédit qu’il pourra 

réclamer dans sa déclaration de revenus.  

Le montant total de frais de scolarité inutilisé que l’étudiant pourra prendre en compte dans une 

année en question dans le calcul de son crédit d’impôt correspondra à tous les montants de frais 

de scolarité qui n’ont pas déjà été transférés ou utilisés par l’étudiant dans une année antérieure. 

Frais de scolarité et d’examen admissibles 

Les principaux frais de scolarité admissibles sont ceux payés aux établissements d’enseignement 

admissibles tels que les universités, les collèges ou autres établissements semblables offrant des 

cours de niveau postsecondaire. Certains cours axés sur les compétences professionnelles qui ne 

sont pas de niveau postsecondaire sont aussi admissibles. Les principaux frais d’examen 

admissibles sont ceux payés relativement à un examen professionnel à un établissement 

d’enseignement situé au Canada, à une association professionnelle, à un ministère provincial ou 

toutes institutions semblables et dont l’examen est nécessaire à l’obtention d’un statut 

professionnel reconnu au Canada ou à l’obtention d’un permis ou d’une qualification pour exercer 

un métier au Canada.  
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Crédit du Québec 

Calcul du crédit  

Le calcul du crédit d’impôt du Québec est semblable à celui du fédéral, à quelques exceptions près. 

Tout d’abord, contrairement au crédit fédéral, le taux du crédit du Québec est de 8 %. De plus, il est 

également à noter qu’au Québec, il n’y a pas de limite de 5 000 $ de frais transférables comme 

c’est le cas au fédéral et que le transfert peut uniquement se faire en faveur d’un parent.  

Sinon, comme au fédéral, le montant du crédit d’impôt demandé par l’étudiant pour une année en 

question est limité au montant d’impôt payable. De plus, les frais de scolarité inutilisés durant une 

année en question peuvent également être reportés à des années subséquentes. 

Frais de scolarité et d’examen admissibles15  

Comme au fédéral, les principaux frais de scolarité admissibles au crédit provincial sont ceux payés 

pour l’année à un établissement d’enseignement pour un programme d’étude postsecondaire ou 

ceux payés pour certains cours axés sur les compétences professionnelles qui ne sont pas de niveau 

postsecondaire. De plus, les principaux frais d’examen admissibles sont ceux payés pour un examen 

permettant à l’étudiant d’obtenir un statut professionnel, un permis ou une qualification nécessaire 

à l’exercice d’un métier ou d’une profession.  

BON À SAVOIR ET POINTS À RETENIR 

Voici une liste, non exhaustive, de certains points bons à savoir et à retenir. 

• Que l’étudiant décide de transférer la portion inutilisée du crédit à son parent ou de le conserver 

pour le futur, l’économie d’impôt demeure la même. Il n’y a pas davantage monétaire à faire un 

ou l’autre. 

• Seule, la partie des frais de scolarité de l’année peut être transférée (limité au maximum 

transférable). Les frais à reporter en provenance d’autres années ne peuvent pas être transférés. 

• Seuls les frais de scolarité ou d’examen payés sont admissibles au crédit. Ainsi, les frais engagés 

pour l’achat des livres et autres effets scolaires ne représentent pas des frais de scolarité 

admissibles au crédit. 

• Les frais de scolarité ou d’examen payés pour le compte de l’étudiant ou remboursés par un 

employeur (le sien ou celui de ses parents), mais qui ne sont pas inclus dans le revenu de 

l’étudiant (l’employé) ou des parents, ne sont pas admissibles au crédit16. 

• Un étudiant inscrit à un établissement d’enseignement situé à l'extérieur du Canada peut 

demander un crédit d’impôt relativement aux frais de scolarité payés à cet établissement, sous 

réserve de certaines conditions et limites. Entre autres, le particulier doit être, à un moment de 

l’année, un étudiant inscrit à une université, un collège ou un autre établissement 

d’enseignement aux États-Unis offrant des cours de niveau postsecondaire. L’étudiant peut alors 

demander un crédit d’impôt relativement aux frais de scolarité payés à cet établissement pour 

l'année si les conditions suivantes sont remplies : 1) il a résidé au Canada tout au long de l'année, 

près de la frontière entre le Canada et les États-Unis; 2) il a fait régulièrement la navette17 entre 

sa résidence et l'établissement d'enseignement situé aux États-Unis; 3) le total des frais de 

scolarité payés pour l'année dépasse 100 $18.  

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/renseignements-techniques/impot-revenu/folios-impot-revenu/serie-1-particuliers/folio-2-etudiants/folio-impot-revenu-s1-f2-c2-credit-impot-frais-scolarite.html#p2.22
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/renseignements-techniques/impot-revenu/folios-impot-revenu/serie-1-particuliers/folio-2-etudiants/folio-impot-revenu-s1-f2-c2-credit-impot-frais-scolarite.html#p2.8
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• Lorsque l’étudiant a suffisamment d’impôt à payer, ce n’est pas un choix d’utiliser ou non le 

crédit pour frais de scolarité19. Autrement dit, l’étudiant ne peut pas choisir de les reporter afin 

de les utiliser dans une autre année, lorsque son impôt à payer, pour l’année, est suffisamment 

élevé pour les utiliser. 

• Au Québec, un étudiant ne peut pas transférer une partie ou la totalité de son crédit d’impôt pour 

frais de scolarité ou d’examen à son conjoint. Toutefois, il peut lui transférer la partie inutilisée 

de ses crédits d’impôt non remboursables20. 

• Un étudiant qui n’est pas un résident du Canada et qui n’est pas assujetti à l’impôt 

sur le revenu canadien ne peut pas créer un compte de crédits d’impôt pour frais de scolarité 

admissible au transfert ou au report aux fins d’une utilisation éventuelle dans les années 

subséquentes dans l’éventualité où l’étudiant deviendrait assujetti à l’impôt au Canada21. 

ILLUSTRATION DE LA MESURE 

• Un étudiant dispose de 2 000 $ de frais de scolarité inutilisés relativement à l’année 

d’imposition 2024.  
 

• Au cours de l’année d’imposition 2025, ses frais de scolarité admissibles s’élèvent à 3 000 $.  
 

• L’étudiant a un revenu imposable de 4 000 $ en 2025, ce qui fait que son impôt payable est nul.  

 

Le crédit d’impôt maximal que l’étudiant peut transférer dans l’année est de 435 $22 au fédéral 

(3 000 $ x 14,5 %) et de 240 $ au Québec (3 000 $ x 8 %), ce qui correspond au crédit pour frais 

de scolarité de 2025. Il ne peut transférer la partie inutilisée des frais de scolarité des années 

antérieures.  

Si l’étudiant transfère son crédit de 2025 à ses parents, le montant qu’il peut reporter aux années 

futures est de 2 000 $ au fédéral et 2 000 $ au Québec, soit la partie inutilisée des frais de scolarité 

de 2024. Si l’étudiant décide de reporter en totalité ses frais de scolarité de 2025 plutôt que de les 

transférer, la partie inutilisée de ses frais de scolarité s’élève alors à 5 000 $ au fédéral (crédit d’une 

valeur de 725 $23 au taux de 14,5 %) et à 5 000 $ au Québec (crédit d’une valeur de 400 $ au taux 

de 8 %). 
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ILLUSTRATION DU CRÉDIT D’IMPÔT FÉDÉRAL ET DU QUÉBEC (2025) 

 Fédéral Québec 

Partie inutilisée des frais de scolarité et examen (2024)  2 000 $ 2 000 $ 

Frais de scolarité admissibles payés pour l’année  3 000 $ 3 000 $ 

Taux du crédit 14,5 % 8 % 

Crédit pour les frais de scolarité payés pour l’année 2025 435 $ 240 $ 

Revenu imposable de l’étudiant 4 000 $ 4 000 $ 

Impôt payable -- -- 

Crédit maximal pouvant être transféré par l’étudiant à une 

personne 
435 $ 240 $ 

Montant pouvant être reporté aux années suivantes si l’étudiant 

transfère un montant égal au montant maximal qu’il peut 

transférer 

2 000 $ 2 000 $ 

Montant pouvant être reporté aux années suivantes si l’étudiant 

ne transfère pas un montant 

5 000 $ 

(crédit 

possible de 

725 $) 

5 000 $ 

(crédit 

possible 

de 400 $) 

HISTORIQUE DE LA MESURE  

Fédéral 

Le crédit d’impôt pour frais de scolarité fédéral existe, dans sa mouture actuelle, depuis la réforme 

fiscale fédérale de 1987. C’est également à partir de ce moment qu’une portion de la mesure est 

devenue transférable. Auparavant, et ce depuis 1961, il y avait une déduction possible des frais de 

scolarité dans le calcul du revenu. Depuis 1997, les montants pour frais inutilisés peuvent être 

reportés à une année ultérieure. Le budget de 2011 a rendu les examens professionnels 

admissibles aux fins du crédit et la durée minimale d’études à l’étranger est passée de 13 semaines 

à 3 semaines consécutives. 

À partir de l’année d’imposition 2017, l’admissibilité au crédit d’impôt pour frais de scolarité a été 

élargie afin d’inclure les frais payés pour les cours qui servent à acquérir ou à améliorer des 

compétences à exercer une activité professionnelle, mais qui ne sont pas de niveau 

postsecondaire24. 

Un communiqué de presse publié le 14 mai 2025 par le ministère des Finances du Canada a 

annoncé une baisse générale de l’impôt sur le revenu des particuliers et une baisse du taux de 

conversion pour certains crédits d’impôt à compter du 1er juillet 202525. Ainsi, le taux de crédit 

applicable aux crédits personnels, dont le crédit pour frais de scolarité est passé de 15 % à 14 %. Il 

est toutefois à noter que le taux sera de 14,5 % en 2025 étant donné que le taux de 14 % s’applique 

uniquement pour 6 mois (juillet à décembre 2025). 
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Québec 

Le crédit d’impôt pour frais de scolarité du Québec existe depuis 1997. Auparavant, la mesure 

prenait la forme d’une déduction dans le calcul du revenu26.  

Depuis l’année 2005, les frais payés à une organisation professionnelle du Canada ou des États-

Unis, pour un examen professionnel nécessaire à la délivrance d’un permis d’exercice par un ordre, 

sont considérés comme des frais d’examen admissibles aux fins du crédit d’impôt. Depuis 2007, la 

partie inutilisée du crédit d’impôt pour frais de scolarité peut être transférée par l’étudiant à ses 

parents ou grands-parents afin de mieux reconnaître leur soutien dans son éducation27.  

En 2013, le taux du crédit d’impôt a été modifié de manière que les frais de scolarité payés pour 

une session d’études commencée après le 28 mars 2013 donnent droit à un crédit d’impôt au taux 

de 8 %, alors que ceux avant cette date donnaient droit à un crédit au taux de 20 %. De plus, les 

frais d’examen payés pour un examen passé après le 1er mai 2013, donnent également droit à un 

crédit de 8 % plutôt que de 20 %. Ce changement de taux a également eu un impact sur les montants 

pouvant être transférés pour l’année 2013 par un enfant à son parent ou à l'un de ses grands-

parents28.  
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1  Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. (1985), ch.1 (5e suppl.), art. 118.5 et Loi sur les impôts, RLRQ, c.I-3, art. 752.0.18.10 

à 752.0.18.14. 
2  MINISTÈRE DES FINANCES DU CANADA, Rapport sur les dépenses fiscales fédérales (2025), p. 109. 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/particuliers/sujets/tout-votre-declaration-revenus/declaration-revenus/remplir-declaration-revenus/deductions-credits-depenses/ligne-32300-vos-frais-scolarite-montant-relatif-etudes-montant-manuels/frais-scolarite-admissibles.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/particuliers/sujets/tout-votre-declaration-revenus/declaration-revenus/remplir-declaration-revenus/deductions-credits-depenses/ligne-32300-vos-frais-scolarite-montant-relatif-etudes-montant-manuels/frais-scolarite-admissibles.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/particuliers/sujets/tout-votre-declaration-revenus/declaration-revenus/remplir-declaration-revenus/deductions-credits-depenses/ligne-32300-vos-frais-scolarite-montant-relatif-etudes-montant-manuels/frais-scolarite-admissibles.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/formulaires-publications/publications/p105.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/renseignements-techniques/impot-revenu/folios-impot-revenu/serie-1-particuliers/folio-2-etudiants/folio-impot-revenu-s1-f2-c2-credit-impot-frais-scolarite.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/renseignements-techniques/impot-revenu/folios-impot-revenu/serie-1-particuliers/folio-2-etudiants/folio-impot-revenu-s1-f2-c2-credit-impot-frais-scolarite.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/renseignements-techniques/impot-revenu/folios-impot-revenu/serie-1-particuliers/folio-2-etudiants/folio-impot-revenu-s1-f2-c2-credit-impot-frais-scolarite.html
https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/credits-dimpot/credit-dimpot-pour-frais-de-scolarite-ou-dexamen/
https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/credits-dimpot/credit-dimpot-pour-frais-de-scolarite-ou-dexamen/
https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/declaration-de-revenus/produire-votre-declaration-de-revenus/comment-remplir-votre-declaration/aide-par-ligne/350-a-398-1-credits-dimpot-non-remboursables/ligne-398/
https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/declaration-de-revenus/produire-votre-declaration-de-revenus/comment-remplir-votre-declaration/aide-par-ligne/350-a-398-1-credits-dimpot-non-remboursables/ligne-398/
https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/declaration-de-revenus/produire-votre-declaration-de-revenus/comment-remplir-votre-declaration/aide-par-ligne/350-a-398-1-credits-dimpot-non-remboursables/ligne-398/
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3  MINISTÈRE DES FINANCES DU QUÉBEC, Dépenses fiscales – Édition 2024 (mars 2025), p. C.85. 
4  MINISTÈRE DES FINANCES DU CANADA, Rapport sur les dépenses fiscales fédérales (2025), p. 109. 
5  ARC, Statistiques sur les déclarations de revenus des particuliers (année d’imposition 2023), Tableau 4, en ligne : 

< https://www.canada.ca/content/dam/cra-arc/prog-policy/stats/t1-final-stats/2023-tax-year/tbl4_ac_fr.pdf >.  
6  MINISTÈRE DES FINANCES DU QUÉBEC, Dépenses fiscales – Édition 2024 (mars 2025) p. C.85. 
7  MINISTÈRE DES FINANCES DU QUÉBEC, Statistiques fiscales des particuliers – Année d’imposition 2022 (juin 2025), 

en ligne : <https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/finances/publications-

adm/Statistiques_fiscales_particuliers/STAFR_sfp_2022.pdf>, p. 96. 
8  Il s’agit du parent naturel, par alliance ou adoptif de l’étudiant ou du conjoint de l’étudiant ou encore d’une personne 
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